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PROCÉDURE D’ORGANISATION ET D’ENCADREMENT DES FORMATIONS MOTO 

 

1. Organisation logistique des formations moto 

Afin d'assurer un apprentissage de qualité dans des conditions optimales, l'organisation des 

formations moto au sein de l'Auto-École Le Feu Vert repose sur plusieurs étapes logistiques précises. 

• Lieu de stockage des motos : Les motos sont entreposées dans notre garage situé à 

Castelnau-de-Guers. 

• Transport des élèves vers le garage : Le moniteur récupère les élèves au bureau de l’auto-

école et les accompagne en voiture jusqu’au garage. Ce trajet dure environ 5 minutes. 

• Trajet jusqu’à la piste : Après récupération des motos, les élèves et le moniteur se rendent 

sur la piste d’entraînement située à Lézignan-la-Cèbe (direction Paulhan). Le trajet dure 

environ 10 minutes. 

 

2. Conditions d’accueil et équipements fournis 

• Infrastructures sur place : La piste ne dispose pas de toilettes, il est donc recommandé aux 

élèves de prendre leurs dispositions avant la formation. 

• Confort des élèves : Pour assurer le bien-être des participants, le moniteur prend en charge : 

o Une glacière contenant des boissons fraîches. 

o Un thermos de café et de thé chaud. 

• Équipement obligatoire : Chaque élève doit se présenter avec : 

o Un casque homologué. 

o Une paire de gants. 

o Une veste à manches longues. 

o Un pantalon en toile forte (jeans obligatoire, pas de survêtement). 

o Des chaussures résistantes et montantes. 

• Équipement fourni si nécessaire : L’auto-école met à disposition gratuitement un casque, des 

gants et des vêtements de pluie pour les élèves qui n’en possèdent pas. 
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3. Déroulement de la formation 

Les séances de formation moto comprennent plusieurs étapes essentielles : 

1. Briefing théorique (sur site ou au bureau) : Rappel des fondamentaux, objectifs de la séance 

et consignes de sécurité. 

2. Exercices sur plateau : Travail sur l’équilibre, la maîtrise de la moto à basse et haute vitesse, 

les techniques de freinage et les manœuvres. 

3. Circulation en conditions réelles : Mise en pratique des compétences en circulation urbaine 

et routière. 

4. Débriefing et bilan personnalisé : Retour sur la séance, conseils du moniteur et 

recommandations pour la progression. 

 

4. Engagement qualité 

L’Auto-École Le Feu Vert s’engage à fournir une formation complète et rigoureuse, répondant aux 

exigences de sécurité et de pédagogie. Nos formateurs expérimentés assurent un accompagnement 

personnalisé pour chaque élève, garantissant ainsi une progression efficace et un apprentissage 

sécurisé. 

Pour toute question ou demande d’information complémentaire, n’hésitez pas à nous contacter. 

    Auto-École Le Feu Vert – 24 avenue Aristide Briand, 34120 Pézenas 

   04 67 98 83 54 

        ae-lefeuvert@orange.fr 

 

Ce document peut être ajouté à tous les supports de formation moto pour garantir une transparence 

totale sur l’organisation et les conditions de formation. 

 


